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La protection du patrimoine et les collectivités territoriales 
Quels enjeux, quelles contraintes, quels pouvoirs ? 
Jeudi 24 novembre 2016 / 9h30-12h30 / Auditorium de l’AMF 

 
9h Accueil 
9h30 Accueil du colloque : Pastèle SOLEILLE, sous-directrice de la qualité du cadre de vie, DGALN / DHUP, 
 Présidente du Gridauh et Rollon MOUCHEL-BLAISOT, directeur général de l’AMF 
9h45 Introduction par Jacqueline MORAND-DEVILLER, professeur émérite de l'Université Panthéon-Sorbonne, 
 Paris I 
10h La réforme du cadre de la protection patrimoniale, Pascal PLANCHET, professeur à l’Université Lyon II 
10h30  Le régime des travaux sur les immeubles protégés, Line TOUZEAU-MOUFLARD, maître de 
 conférences à l’Université de Reims 
11h Questions 
11h15  Table ronde, animée par Frédéric ROLIN, professeur à l’Université Paris Sud, directeur scientifique du 

Gridauh avec la participation d’Annie GENEVARD, députée-maire de Morteau (25) et rapporteure de la 
commission Culture de l’AMF,  Emmanuel ETIENNE, sous-directeur des monuments historiques et des 
espaces protégés direction générale des patrimoines, ministère de la Culture et de la communication et 
Noé WAGENER, maître de conférences à l’Université Paris Est-Créteil 

 
Inscription préalable obligatoire dans la limite des places disponibles, avant le 21 novembre 2016 à 18h, auprès  

d’Anne Fossier : dvuh@amf.asso.fr  
Accès AMF – 41 quai d’Orsay 75007 PARIS – Métro : station Invalides (lignes 8, 13) – RER C – Bus : arrêt Pont des Invalides- 
Place de Finlande (lignes 28, 63, 83, 93) – Parking public : La Tour-Maubourg 
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